
 

 

 

Mr/ Mme ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………..... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Tél. fixe ………………………………………………….. Portable ……………………………………………………………. 
Email ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

□ J’adhère à l’association (l’adhésion est indispensable en plus des parrainages) 

□ J’adhère à l’association et effectue un parrainage collectif 
□ J’adhère à l’association et effectue un parrainage : 

 
 
 
 
 

□ J’opte pour le chèque bancaire ou postal  

(le  prélèvement est préféré à tout autre moyen de paiement) 
□ J’opte pour le prélèvement automatique  - mensuel  ou  trimestriel -  

□ Je verse à l’association un don de ……………………….. € 

 
Autorisation de prélèvement  à compléter et à renvoyer au trésorier 

Mes coordonnées :  
Nom _______________________________________ Prénom ______________________________________ 
Adresse __________________________________________________________________________________ 
Code postal ________________________ Ville __________________________________________________ 
 

 
Etablissement teneur de mon compte              Voici la désignation de mon compte (identifiant IBAN) 
Nom de l’agence ______________________    ____________________________________________ 
Adresse _____________________________     BIC_______________                                                         
tél _______________Ville ______________     Merci de joindre un relevé d’identité bancaire  (IBAN ) 
 

Association                                          LE DON DE L’ENFANT  
Bénéficiaire                        62 rue du 9ème Zouaves 68140 MUNSTER 

Numéro national d’émetteur 
FR98ZZZ656488 

 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte   Fait à _________________ le_______________ 
A prélever la somme de ___________ Euros 
        SIGNATURE : 
 
 
 
 
Notre association venant en aide aux personnes en difficultés, cette cotisation, vos parrainages ainsi que vos éventuels dons, ouvrent droits à une réduction égale à 75% de leur 
montant, retenus dans la limite de 510 € pour 2009, soit une réduction maximale de 353 € B (BO15-16-09). Si le montant de ces dons dépasse ce plafond, l’excédent est ajouté à 

la somme des dons consentis à d’autres organismes, lesquels ouvrent droit à une réduction égale à 66% des versements effectués dans l’année, 
 limités à 20% de votre revenu net imposable ( article 200-1 bis du Code Général des Impôts) 

 

Bulletin d’adhésion 2017 

 

Mois Année 

 12 € 

28 € 336 € 

14 € 168 € 

16 € 192 € 

 

 Cotisation annuelle : 

 Parrainage collectif : 

 ½ Parrainage collectif : 

 Parrainage individuel :  


